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Contrat de mariage universel

Par naillak, le 27/11/2014 à 07:32

Bonjour je me marie bientôt et nous désirons faire un contrat de mariage universel en sachant
que le seul bien que l'on est une maison evaluer a 50 000 € je suis moi même handicapé
donc pas de revenu et mon conjoint touche le smic nous voudrions savoir combien nous
couterais ce contrat de mariage en totalité merci de votre réponse

Par BBrecht37, le 27/11/2014 à 10:05

Bonjour,

Le coût de rédaction d'un contrat de mariage est variable et comprend :
- les honoraires de rédaction d'acte du notaire,
- les frais de procédure et de publicité,
- un droit fixe de 125 €.

Pour avoir une idée plus précise du coût global, il conviendrait que vous vous rapprochiez de
votre notaire.

Cordialement,

Par naillak, le 27/11/2014 à 10:29

Nous avons vu un notaire qui nous a annoncer 1400 € je voudrais savoir si cela correspond
bien au tarif appliquer car cela me semble cher pour un contrat de mariage merci

Par BBrecht37, le 27/11/2014 à 10:44

Vous pouvez toujours solliciter l'avis d'un second notaire, mais le montant des émoluments
dépendant pour partie de la valeur du patrimoine, ce montant semble plausible.
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